
..........

r;c lIi51IA .~..

Le Pas-de-Calais, et avant lui l'Artois et le Boulonnais, comme la plupart des régions du nord de la France, ont
souffert de manière continue, du XVI~ siècle à 1945, des passages de troupes, des réquisitions et des occupations, les
villes y ont été régulièrement assiégées et conquises, certaines même rasées (Thérouanne, Vieil-Hesdin), ses habitants
ont payé des contributions militaires:-

Ce numéro d'Histoire et Mémoire parlera d'événements de guerre et des
conséquences, tant militaires que politiques, de la guerre sur les civils, à

des moments où la France n'était pas en position de force. En 1710,
les horreurs de la guerre à la façon de Callot ont pour ainsi dire
. disparu: ta guerre est policée, mais elle est coûteuse, toujours

destructrice et meurtrière. Le siège d'Aire sera notre témoin
4 d'un conflit long et éprouvant, bien éloigné de la guerre en
~. dentelles. Toutefois, il appartient à l'histoire., ,

En revanche les conflits du XX~ siècle ont encore
une résonance particulière et leurs conséquences
sont encore actives dans l'ordre administratif et
juridique. De 1940 à 1944. la France subit une
brutale occupation et certains Français, ainsi que
~ nombreux étrangers qui s'étaient confiés à la

-;.I(Ffance, endurèrent des persécutions imposées par
'Idéologie du régime de l'ennemi victorieux.
l'une des missions, une des plus importantes, des
services d'archives publiques est la recherche
pour le compte des individus persécutés ou
de leurs représentants des pièces permettant
l'établissement de leur droit à l'indemnisation
après le pillage méthodiquement organisé
de leur patrimoine. La présentation de cette
partie du service public sera l'occasion de
rappeler aussi que ces recherches nécessitent
de connaître des législations anciennes et
abrogées pour mieux comprendre les besoins
exprimés soixante ans après les faits.

Je ne voudrais pas que la thématique
rincipale de ce fascicule fasse oublier

'intéressante acquisition d'une partie des
,rchives d'ébénistes, les Durant. actifs à la fin

du siècle dernier dans la région de Montreuil.
la conservation des archives artisanales est
rare, et celle des archives des artisans d'art l'est
encore plus. Après les destructions des guerres,
on évoquera donc l'activité de bâtisseurs.



1 Il donne toute~ les modifications el rtférence~ des
manuscrits, dom les rotes ~ la. bibliOlhèque munkipalc
d'Aire ont cependant changé. Pour commeneer,
consultez les NOIJl'd/fS ChronÎqun loca/fS du prinlemps
1991 (n·6), p. 19"22.

Jean-Eric lung

2 Aux Archive~ dépanemrnta\es: bibliothèque, A 94~/8.

3 Sans oublier le. huguerlOts français qui :;crvaienl dans
l'armée des Alliés, que l'offider "'galam~ die aussi.

sans plaisir que les troupes françaises pillent
les maisons détruites, Ribaut l'admet très
mal, mais il évolue dans ses sentiments, les
excès du bombardement le rejetant dans le
camp vraiment français, comme l'a observé
A. Verhille. Ces troupes françaises étaient
mal el irrégulièrement payées, elles étaient
nombreuses (la garnison excédait de loin le
chiffre de la population civile restée à Aire:
à la sonie, le 12 novembre, il restait plus de
5000 soldats vivants) et les conditions de vie
durant le siège étaient psychologiquement
et matériellement très difficiles. Et je crois
que le son des maisons abandonnées d'Arras
au plus fon des bombardements (octobre
1914, juillet 1915 et ensuite) n'a pas été
très différent, du fait des soldats français
et de leurs alliés du Commonwealth. Par
rappon au " jésuite ", nOtre texte est moins
poné sur la description des penes subies
par les établissements religieux; il insiste
seulement sur l'anéantissement progressif de
la collégiale Saint-Pierre et de son quanier,
situé malencontreusement derrière l'ouvrage
à cornes de Notre-Dame. Le clocher utilisé
comme tour d'observation (Ribaut et le
« major », autre cnroniqueur, l'indiquent)
était un objectif naturel pour les anilleurs
d'Eugène et de Marlborough. Les données
chiffrées de notre manuscrit (il la fin du récit
français) ne concernent que les survivants
de la garnison; elles complètent donc les
chiffres du « major" et du « jésuite ».

Ce manuscrit est d'un grand intérêt; cenes
les événements qu'il relate sont connus,
ses qualités de plume ne suffisent pas il le
ranger parmi les monuments de la littérature
militaire et il n'est pas complètement inédit,
puisqu'au moins deux auteurs l'ont vu au
XIX· siècle. Mais il s'ajoute à un dossier
fourni, dont l'abondance, eu égard au
faible impact que la prise d'Aire eut sur la
suite des opérations et sur la conclusion de
la paix (au printemps de t713 seulement),
témoigne de l'intérêt paniculier que des
militaires ponèrent à un cas d'école (long
siège de petite place: Lille n'avait guère tenu
plus longtemps en 1708) et aussi du souci de
cenains habitants de laisser un souvenir de la
destruction méthodique de leur ville.

L'étude de la manière de raconter la guerre
au Grand Siècle fait partie aussi de l'histoire
militaire, celle qui intéresse aussi les civils:
c'est à ce titre que j'ai souhaité présenter ce
document

Négocialion des contributions
de guerre payées aux Hollandais,
occupants d'une partie de l'Artois (1711)

soit plus précis à cet égard
que celui du bourgeois
Ribaut, édité par A.
Verhille). Les rédacteurs
des deux récits sont bien
chacun dans leur camp:
les termes « assiégés ."
et "assiégeants." sont
les plus employés, mais
quand le mot «ennemi»
apparaît, il désigne selon
les textes les Alliés ou les
Français. L'officier pourrait
être néerlandais (c'est mon
hypothèse) parce qu'il
désigne le gouverneur
d'Aire pour les Provinces
Unies, Corneille de
Nassau, par son grade de
«général-major d'infanrerie
au service de J'Estat », c'est
à-dire des Etats généraux
de ce régime oligarchique
entre monarchie élective
et république. Il parle de
« nos» troupes face à « celU
d'Aire." (fol. 24) j là où il
dicte « nOstTr» perte (fol.
3OVO), le copiste français
se croit obligé de préciser
«(des assiégea ilS) » pour
l'intelligence du texte:
c'est sa seule intervention,
avec l'indication «!Oise»
au dessus de la mesure de

longueur « pas » de son informateur anglo
néerlandais, parce qu'elle est moins usitée en
France.

Notre manuscrit n'était pas connu de l'abbé
Verhille, pourtant si bien renseigné sur Aire
au début du XVIW siècle et éditeur peu
avant sa mort dans ses Nouvclles Chroniques
locales (printemps (995) du journal attribué
au bourgeois et marchand d'osier Jacques
Ribaut, conservé à la bibliothèque de
Boulogne-sur-Mer. Or notre manuscrit,
et je terminerai par là, pone l'inscription
« A. J. Ribout " dans le coin droit supérieur
du premier feuillet, celui qui pone le titre
du premier récit. Ce petit mystère incite
à examiner la parenté éventuelle entre le
manuscrit Ribaut et le nôtre. leur forme
n'est pas la même, Ribaut ayant tenu un
journal, même si en préambule il relate à
toute allure les grands événements depuis
juillet 1708 et la campagne malheureuse des
Français en Flandre. Tous deux déplorent
avec vigueur les ravages du bombardement,
mais Ribaut donne beaucoup plus de détails
sur les destructions, détails personnels sur
les propriétaires des maisons démolies,
détails topographiques sur la situation des
bâtisses, mais aussi détails sur les penes
humaines civiles ou militaires du fait du
bombardement aveugle qui touche l'intérieur
de la ville. Notre chroniqueur remarque
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MEMOIRE
Préfenté à Leurs Nobles PuiiTances, les

Seigneurs du Confeil d'Etat des Pro
vinees-Unies, au nom des Etats de la
Province d'Arrois,

PAR

L, BARON DE GRINCOURT, Ir/Ir Dfputl.

L Es repré(eutations qui am été faites :l Leurs Nobles
l'uilfances a.prr:s b. Camp:lgnt: de 1710. , confifioÎent
en del1x Chefs. 1. Sur lc:s Pillages &: le Fouragemene

univerfd de la Pro,·incc. 1. Sur les Conquêtes faites par
les Haues AlIie~, des Villes de Béthune, Aire, & Saint
Venant, & fur la détention qu'ils (aifoient de la Ville de
Lillers.

Sur ces principes il aété prétendu que Leurs Nobles Puif.
fances ne pouvoient plus éJ;iger de Contributions pour les
Bailliages de Béthune &: Aire, non plus que pour la VIelle
de Lillers'" fon Bailliage, dont Saint Venant fait pattie ......"

Sur ces repréfent:ltions de la Province d' Artois, Le"fR~
Nobles Pui{faoces ont délibéré le 19. de Janvier 17I1· , ,..
b. réfolution porte, qu'on a chargé Mr. Bridie, de faireunc:
ulrcric:urc: &: plus éxad:e recherche, pour favoirquds étaiene
ks Bailliages'" les Difi:riél:s de eetle Province qui auroient
été tellement fourage~, foulu: & épuiCez par les Armées,
qu'ils feroient entiérement hors d'élatde payer leurs Contin_
gens de la Contriburion: & que les Seigneurs Gddermalfen,
& T ré(orier Général Hop, qui venoient en Commiflion vers
les nouv..Ues Conquêtes, s'en informeroient pendant leur
féjour.

Par la même Réfolution il aété déduit:il.la Province d·Ar.
tois, pour les Bailliages de Béthune, Aire, & Lillers, la
Comme de 83963. Ror.~. pat. 6. d. à quoi pOrloit leur Con
tingent de la Contribution de l'année 1710. :l17I1·

Et des 17lio36. Ilor. 15. pu. Ii. d. :l quoi la Contributioo
du relle de la Province a été réduite pour la (ufdiec année.

A ·la

cenes (apostilles des articles 11, 13 et 16) du
texte officiel publié dans le Mémoires militaires
relalifs à la Succession d'Espagne SOllS Louis XIV
par Vault et Pelet, directeurs du dépôt de la
guerre (t. 10, (859), variantes reprises par
tous les autres narrateurs locaux qui donnent
le texte de cette capitulation en annexe (ils
ne le font pas tous) C'est le plus ancien
que nous conservions dans ce lot de récits.
La présence du texte n° 3 (récit de l'officier
de l'armée anglo-néerlando-impériale)
provient-elle d'une fréquentation durable
d'un militaire de l'armée d'occupation (nov.
171o-mai 1713), francophone (ce ne devait
pas être rare, l'officier "galant "', autre
chroniqueur du siège, qui fut l'hôte forcé
du prince Eugène, remarque que la langue
de communication entre ces étrangers est le
françaisJ), qui put être logé dans une maison
bourgeoise, celle du chroniqueur? Les deux
récits ne sont pas bâtis de la même manière.
Certes ils respectent la chronologie, mais le
texte de l'étranger affecte beaucoup plus la
forme rigoureuse du journal (le récit français
« saute ." les jours qu'il juge sans imponance,
sans événement: il faut dire aussi que
les assiégeants, eux, avaient tous les jours
quelque chose à faire, de souterrain ou de
caché), sans commentaire, et il est beaucoup
plus technique du point de vue militaire
(encore que le récit nO 1 ne répugne pas à
employer le vocabulaire des ingénieurs et

- N° 3: «Descriptioll historique du siègr
d'Aire où il se voit ce qui est (sic) passé de plus
remarquable du cosré des assiégealls "', fol. 24
4°·

le document est un petit cahier de 42 folios
(15X18 cm) couven de parchemin, qui a
été écrit d'une même main, sauf quelques
mots parasites de répétition sur la page de
titre. Belle écriture régulière et appliquée
parce que les textes furent mis au net après
relecture, ce qui permit de restituer des leures
oubliées (pas toutes, le titre du texte nO 3 et
l'extrait de la conclusion, ci-dessus, montrent
que les étourderies sont assez nombreuses),
d'ajouter ou de corriger des mots pour une
meilleure compréhension (au fol. 4vo «de
dédommager» remplacé par« d'endommager»
l'église Saint·Pierre; fol. 7 «dangrreuse '"
remplacé par « désallclI1tageusr» sonie de la
garnison). Relecture cenes, mais quelque
temps après l'événement rapponé, ce qu'une
petite erreur chronologique prouve: le
premier dimanche d'octobre 1710 fut le 5 et
non le 4 (fol. 8). La mémoire avait fait défaut
à notre copiste-chroniqueur qui écrit entre
la chute de la tour de l'église collégiale, en
février 1711, et la reconstruction de celle-ci,
un quan de siècle plus tard, puisqu'il émet
des doutes à ce sujet, nous l'avons vu dans
sa conclusion. L'auteur du manuscrit fait
panie de la population bien alphabétisée
née à la lin du XVII' siècle, quand on
confondait systématiquement mais sans
rigueur les morphologies du V consonne et
du U voyelle, à la manière des Latins, sauf
à utiliser de préférence la forme que nous
réservons à la consonne (l'angle aigu posé
sur sa pointe) pour les positions initiales
de celle-ci, sans s'interdire d'employer les
deux jambages de nOtre U voyelle dans ce
cas aussi, l'inverse (V consonne en angle
aigu employé en milieu de mot) étant exclu
en revanche. Je note toutefois que 1 voyelle
et J consonne prennent des formes bien
distinctes d'emplois bien différenciés (selon
notre usage), ce qui n'était pas toujours le cas
chez les scripteurs de cette génération.

le manuscrit adonc été composé par un Airois
témoin des faits ou proche d'un témoin qui
aurait pris des notes. La chanson (complainte)
n'est signalée dans aucun des autres récits
connus. le texte de la capitulation du 9
novembre diffère en trois points, mineurs

Le texte que je présente ici s'ajoute aux
manuscrits «originaux» du XVIII' siècle;
toutes comparaisons et collations effectuées,
il s'agit bien d'un nouveau récitdu siège, sauf
àexaminerplusen détailla parenté du « récit
de l'officier de l'armée assiégeante» associé
au journal du jésuite avec celui qui est livré
par notre manuscrit qui, contrairement
à deux autres textes originaux du XVIII<
siècle (ceux de l'officier « galant» et de
l'ingénieur Vialis) couvre tout le temps du
siège, sans aller au delà du 12 novembre
toutefois, comme celui du "major ».
Ce petit volume est en effet composé de
plusieurs panies :

- N° 1 : "Siège de la villr d'Airr ou DrscriptÎon
dr cr qui s'y est passé de plus remarquable du

«On ne sçauroil dire le dommage qu'a causé
dans la ville ce long et pénible siège, ayant
écrasé plusieurs perse/lIles, les uns par les coups
impréveus des canons ou des esclats des bombes et
les aulres par la nlÎne des maisons et des édifices
dom il y eut une grande partie de ruinées. Le
quarti('r de la porte d'Arras a esté extrêmemel1l
endommagé, mais principalement le quartier de
Sainl-Pierre où il n'e[st] pas resté une maison
debout. Et, ce qui estait encore de plus flîchew:,
c'est lorsque par malheur il tomboit quelque bombe
dans une maison, le bourgeois se voyoit pillé par
nas gens mesme .' je l'eux dire par les soldats de la
garnison qui emportaient et enlevaient wut le reste
des meubles rt effrts par force et Iliolence sallS les
pouvoir empêcher.
«Quoyque cette licence filt grande et fort
préjudiciable et qu'il en cousta la vie il plusieurs
bons bourgeois qui se rayoient ainsy réduits à la
né<essité par l'enlèvement de leurs effets et Je mine
de Irur maison, ce ,,'est cependal1t pas ellcore le
plus grand dommage qu'a causé le siège dans la
ville.' l'église Sailli-Pierre en est un sujet bien plus
déplorable. Les maisons se rédifieront, "Hlis il est
il craindre que cette église ne le sera jamais.' c'est
un pitié de la voir et quoyque la rour resta encore
debout après le siège, cependant comme elle avoit
esté extrêmement e'branlé par les coups de bombes,
elle tomba quelques mois après .. "

C'est par la conclusion d'un des textes du
manuscrit coté 1 J 1911 et intitulé Siège de la
ville d'Aire attaquée par l'armée des Alliez sous
les ordres du prince Eugène de Savoye et milord
duc de Marlborough et deffrndue par les rrouppes
de Sa Majesté sous la conduite du marquis de
Goesbriand... que je commencerai cette
évocation de la guerre à la lin du règne de
Louis XIV et de la manière de la narrer. A
cette ép<Xlue, les effectifs engagés ont été
multipliés par trois, quatre ou cinq par

rappon au début du règne

~---

AIRE 1710

LE DECLIN DES ARMES DU ROI:

récits de guerre
(60 à 100 000 hommes de chaque côté), les côté des assiégez ", fol. HO (comprenant le
grandes batailles sont mûrement réfléchies, texte de la capitulation du 9 novembre) j

rarement décisives, en tous cas jamais pour ° . ., . .
régler le son d'une guerre européenne, les - N 2:« Comfla~l1/edel{l.VllledAlrrs~r1anI/ne
chefs de guerre concentrent donc leurs effons de !a rour de 1eglrse ~e ~allJt-PlelTr qUI tomba 1"
sur la conquête des places. En 1710, face à mut du 20 au 21 jevrle.r '1 J J ~, fol. 21-22 ;
l'armée française épuisée qui consomme les ce~.e chanson ~t publ:ée par. 1anony~e d~
fourrages de l'Anois méridional de Scarpe à mt1leu du XIX SIècle (seralt-ce CelUI qUI,
Canche, Eugène et Marlborough emponent selon l'a~~ Verhille, a donné un te~te ~~
Douai Béthune Saint-Venant et Aire pour Journal d AIre en octobre 1841, que Je n al
ne parier que de's villes foniliées.' pas retrouvé, cette référence étant sûrement

inexacte ?)
Le manuscrit acquis en 199<' (don de M.
P. Delannoy) fait partie d'un ensemble
assez remarquable par le nombre de textes
relatant le siège d'Aire, du 2-12 septembre
(investissement et ouvenure de la tranchée)
au 9"12 novembre (capitulation et sonie des
Français avec les honneurs de la guerre). L'une
des clés du contrôle de l'Anais, sinon de la
route de la Somme et de Paris (c'était Arras,
que les Alliés n'osèrent pas attaquer), la prise
de cette ville fone bien défendue par une
enceinte bastionnée et des zones inondables
donna matière à plusieurs récits. L'abbé Alain
Verhille, dans Plein Nord et dans les Nouvelles
Chroniques localrs d'Aire-sur-Ia-Lys, de 1988 à
1995, a recensé ces textes' et a fait le point sur
leurs caractéristiques: originaux du XVIII'
siècle ou copies XVI[J<-XIX' siècle d'originaux
disparus, émanant tous de témoins tenant
des journaux, attribués il des militaires (3), à
un religieux (Ie« jésuite») et il un marchand
(Jacques Ribaut), cenains ont été édités (par
les Antiquaires de la Morinie en 1872, par
l'abbé Verhille lui-même en 1995), d'autres
ont été analysés, résumés ou compilés par
extraits (par des anonymes au milieu du
XIX· siècle et en t856, par Léon Guillemin en
1894 et (900) ou simplement compilés sans
publication imprimée (par l'abbé Denuncq
au début du XIX' siècle: manuscrit 1 E 4t
de la bibliothèque municipale d'Aire. Je suis
presque sûr que ce vieil ecclésiastique, ancîen
religieux à Clairmarais avant la Révolution,
a connu notre texte: à preuve la manière
dont il relate la première salve d'anillerie
qui s'abat autour de l'église Saint-Pierre et de
celle des jésuites le 19 septembre).
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La huitième ordonnance
allemande du 29 mai 1942

instaure le port obligatoire
de l'étoile juive dès l'âge de 6 ans,

port rendu déjà obligatoire
en Allemagne par le décret

du 19 septembre 1941.

L'étoile juive est une étoile
à 6 pointes ayant les dimensions

de la paume d'une main
et les contours noin.

Elle est de couleur jaune
et porte, en caractères noirs,

l'inscription (~Juif••.
Elle doit être portée

1!!!'!,.A...~r-'!II, bien visiblement
sur le côté gauche

de la poitrine,
solidement cousue

sur le vêtement.
Le port de cette étoile

empêche les Juifs,
facilement reconnaissables,

de se mêler à la vie
des Français non juifs.

Le préfet du Pas-de-Calais
informé par

l'Oberfeldkommandant
de Lille donne aux sous-préfets

les consignes de distribution
des insignes dans les mairies

et les commissariats.
Les sous-préfets sont chargés

dans leurs arrondissements respecti&
de la répartition de ces étoiles

(3 étoiles par personne,
moyennant la perception

de 0,60 F par insigne,
avec la possibilité

de ne distribuer que 2 étoiles
si le nombre envoyé

était inférieur aux besoins).
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qu'au hasard de tri dans des fonds d'archives
non encore classés ou à l'occasion d'autres
recherches dans les collections on puisse
retrouver de nouvelles pistes d'investigation.
Comme l'a fort justement écrit Caroline
Piketty l : (( le dépouillement des archives est
une expérience qui ne laisse pas indemne ...
Mais on ne peut pas tout dire, tout faire
comprendre, afortiori l'émotion qui saisit à la
lecture des documents ».

1IIllWIor~,,,"."'ttU~____loi. 1

't\mtédu 29avril2002 instituant une dérogation générale
pour la oon5ultation de fonds d'archive1i publique1i
ooncernantla Seconde Guerre mondiale (joomol afficitl du
3 mai 2002, p. 8181).

, Mis5ion d'élude 5ur la spoliation de1i Juin de France, La
pmirurion dG Juifs de Frona 194()-1944 et le rttablismnen!
de 10 li90Jiti ,",publicoine. &rueil dC5~ OfficidJ '94()-lm,
Paris, la Documentation française, 2lXXJ.

, Mission d'étude Jur la spoliation de1i Juifs de France,
Guide dC5 rrclrm~ don$ kt orrhiws dC5 $poliotÎ(>m et dc5
rnlilUfion$, Paris, la Documentalion frança.Î!;e, 20C().

...
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du Pas-de-Calais, les différents états par
arrondissement et par ville des habitations et
immeubles appartenant à des Juifs partis ou
restés avant les mesures prises en septembre
[942, les nominations de commissaires
gérants et leurs états de rémunération,
les états de distribution de l'étoile juive,
les dossiers d'aI)'anisation de certaines
entreprises, les inventaires des habitations et
immeubles appartenant à des Juifs et occupés
par les troupes allemandes, les listes de Juifs
déportés (en particulier ceux de Boulogne
sur-Mer, rassemblés dès le 16 décembre '940
au camp de prisonniers civils dit de l'enclos
de l'Evêché et transférés le tendemain
par voie ferroviaire dans un des camps de
Troyes, et ceux de Lens et des environs raflés
le [1 septembre [942 et envoyés au camp
de Malines d'où ils partiront, le 15, avec
les Juifs raflés en Belgique, vers les camps
d'extermination de la Haute-Silésie), les
états des denrées périssables laissées par
les personnes raflées. Ces recherches sont
également complétées par la consultation
des archives des tribunaux où il existe parfois
des listes de biens non revendiqués. Il existe
également quelques dossiers de dommages
pour les rones dévastées par les opérations
militaires.

Il est évident que cette liste des documents
consultés à chaque demande de la CIVS est
loin d'être exhaustive et laisse souvent un
sentiment de frustration mais il peut arriver
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Dülaration de l'état de juif au regard
de la loi du 2 juin 1941
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sous l'Occupationen vigueur
antisémites

Dès '94<3, des déclarations et ordonnances
légifèrent, depuis Londres et Alger, sur la
nullité des te'lites relatifs au pillage des pays
occupés, aux ~sures prises à l'encontre des
Juifs, aux acte de spoliation accomplis par
l'ennemi ou so son contrôle. A la Libération
et jusqu'en 1 différents textes régissent
les restitutionsl et les indemnisations, les l
principaux étaryt l'ordonnance du 21 avril
1945 portant fUT la nullité des actes de J
spoliation accomplis par l'ennemi ou son
contrÔle et édiftant la restitution aux victimes
de ces actes de ceux de leurs biens qui ont fait
l'objet d'a~ de disposition, la loi du 16 juin
1948 port~~t aménagements fiscaux et la loi
fédéralelllemande sur la restitution, dite loi
BTÜgdu 19juil1et 1957'.7. Commission pour l'indemnisation

,....des victimes de spoliations intervenues du
fait des législations antisémites en vigueur
pendant l'Occupation, créée le 10 septembre
'999, a pour mission d'éclairer les victimes
et leurs familles sur le sort des biens dont
elles ont été dépossédées et de rechercher et
de proposer des mesures de réparation, de
restitution ou d'indemnisation appropriées
à chaque cas. C'est donc dans le cadre de ces
missions que les archives départementales
sont sollicitées. Commence alors un long
travail de recherches et d'investigations dans
les collections, recherches rendues difficiles
compte tenu de l'orthographe parfois très
fantaisiste et des risques d'homonymie des
noms de famille, des nombreuses erreurs
dans les dates et lieux de naissance. Dans le
Pas-de-Calais, trois personnes se partagent les
champs d'investigation, une synthèse sous
forme de fiche individuelle étant réalisée
à l'issue de ces recherches et envoyée à la
CIVS. les documents sont malheureusement
dispersés en plusieurs fonds et ne représentent
pas la totalité des documents produits sous
l'Occupation et l'après-guerre. De plus ces
documents sont souvent très fragiles (papier
pelure), parfois même en très mauvais état.

La lecture de l'annuaire Ravet-Anceau de
l'année 1936 permet tout d'abord de savoir
si la personne recherchée était déjà installée
dans la ville indiquée, sa profession et surtout
si l'adresse personnelle (et celle du commerce 1
éventuellement) est bien celle indiquée'
sur la demande émanant de la C1VS. Cette J
démarche est complétée par ledépouillement .
de la liste nominative de population de
'936 (recensement quinquennal) de la ville
concernée. Parallèlement à cette démarche,
sont dépouillés les registres du commerce
et les matrices des impôts sur les revenus de
1939. L'examen des différents dossiers des
fonds de la préfecture, des sous-préfectures,
des services du ministère des finances et du
fonds du Comité d'histoire de la Seconde
Guerre mondiale (51)) pennet d'en savoir
plus sur les personnes concernées. Sont ainsi
consultés entre autres, la liste des Israélites
recensés en décembre 1940, la liste générale
des entreprises juives du département
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fait des lé

d Lille du [8 novembre ajoute le flamand.
Lis maires du département sont informés de
l'application de cette ordonnance et de celle

u 31 octobre par circulaire préfectorale du 9
décembre 1940. la loi française du 3 octobre
1940 portant sur le statut des juifs définit,
quant à elle, dans son article 1" la notion de
Juif, et dans les articles 2 à 8 les autorisations
et les interdictions d'exercer certaines
professions ou fonctions. Cette loi est abrogée
et remplacée par celle du 2 juin 194', plus
restrictive, qui introduit dans l'article 9 la
notion d'internement dans un camp spécial,
même si l'intéressé est français, en cas
d'infraction à ladite loi. Le même jour paraît
également une loi prescrivant le recensement
des juifs qui devront remettre au préfet ou
u sous-préfet de leur arrondissement une
êclaration écrite indiquant qu'ils sont juifs

au Tègard de la loi et mentionnant leur état
civil, le'tirsi4!ation de famille, leur professio
et l'état de lem'bie,~ _

la loi du 29 mars 1941 créant un
commissariat général aux questions juives
stipule dans son article 2, alinéa 2, de fixer, en
tenant compte des besoins de l'économie nationale,
la date de la liquidation des biens juift dans les
cas où cette liquidation est prescrite par la loi du
10 septembre '940 et dans l'alinéa 3 de disigner
les administrateun séquestres et de contrôler leur
activité. La loi du 22 juillet 1941 relative aux
entreprises, biens et valeurs appartenant aux

justifie dans l'article ,'" la nomination
des ministrateurs provisoires, l'arrêté du
6~re '94[ du commissariat général aux
~s juives fixant le montant de leurs
~~nts. Différents textes réglementent
les ions interdites.

CUY"isation des biens juifsest désormais
bien endènchée et les rafles organisées dans
le~ent (en particulier celle des Juifs
de~ djJ 11 septembre 1942 dont une des
listes t1nfnant du commissariat de police
de Lens porte candidement comme intitulé
LiIIr des Israe1ites évacuis le Il septembre 1942)
ont popr but la déportation vers les camps
d' mination.

L'ouverture complète
des arrhives administratives
de la Sfconde Guerre mondi el,
hormis quelques rares
exceptio~s restant soumises
à dérogatlQ..n,
et les nombreuses demande
de la Commissloiln----<
pour l'indemnisation
des victimes de spoliations
intervenues du fait
des législations
antisémites en vigueur
pendant l'Occupation
(CIVS, dite commission Drai,
du nom de son président)
nous ont incités à nous
pencher sur cette période
sombre de notre histoire
et à vous résumer d'une
manière succincte la méthode
suivie pour les recherches
effectuées dans les collections
des archives départementales
du Pas-de·Calais à la demande
de cette commission, recherches
ressemblant le plus souvent
à un parcours du combattant
compte tenu de la quantité
et de la complexité
des documents à consulter.

spo ~âtlOits
Intervenues

11 nous faut d'abord rappeler quelques
textes réglementaires tant allemands que
français, parmi ceux relevés par la Mission
d'étude sur la spoliation des Juifs de France,
et ce pour une eilleure compréhension
des doai consuItâ: II-".f'll.!!. toutefois
savoir que les OŒUplnts aI~vaient
~ leurs propres ontonnanœs sous une
...... biU_ dans le V""",,,ungsb/Gu
Mil~""bm in FnrMradt. dit VOBIF,
...... deux fuis plus couru que la ......
lÏ'IflI&ÎS d'oc<upation, compte .... du fait

\'ad_ de l'Etat français tuit:r.; de mcttn: en appUeaâon la ......
a11emmds.

Une ordonnance a11enwlde ldaûve
.... ..-ra contre la jui&, en date du 27
:"bae 1940J donnt dans..article 1-1a

_n de Jui( dans l'.nide 31·obl....on
de '" run: Inserin: auprà du~ de
son mondillement sur un rqùIre spldaI
et indique dans l'utie!e 4".. ... """"""'"
_le ,..."ni>lUe... le__ "'juif, ....
tcre désignI QIIIUIJC « f.nIrqIrisrr jDÎt1t » par lUX'

q//idIe !pida1eal /ongutal"""""""JÏIuIpIiJe...
L'ordonnance de l'OberfcIdkommandm
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On retrouve toutefois au hit-parade
des illustrations les mêmes thèmes
paysages, loisirs et animaux. Si les scènes
de vie quotidienne ne sont pas rares,
les illustrations à caractère militaire ou
religieux ont quasiment disparu depuis
1946 pour les premières et '975 pour les
secondes. On peut également souligner
l'absence quasi totale d'illustrations
relatives au travail, àdes conflits sociaux, à
des faits divers, àdes guerres ... En matière
de calendrier des postes le goût populaire
semble donc avoir été particulièrement
entêté: on évite les sujets «qui fâchent»
et, le support étant destiné à être exposé
toute une année à la vue de tous (cuisine,
entrée, bureau ... ), il doit proposer des
scènes apaisantes, de bonheur partagé,
d'harmonie et de quiétude.

Bien que le format soit resté
pratiquement identique, le calendrier des
postesaévoluéavecson temps: apparition
de la couleur, des photographies ..

septembre [855, Monsieur Stourm,
directeur général des pOSteS, interdit par
la circulaire nO 43 de proposer, à cette
occasion, des publications hostiles au
gouvernement. C'est à cette date que
les calendriers reçurent l'appellation
d',<Almanach des postes - Etrennes des
facteurs» et devinrent des documents
de service à l'usage du public. Ces
informations sont publiées avec
l'autorisation et le contrôle des inspecteurs
et directeurs départementaux. Ils peuvent
donc être utilisés comme documents
de référence. On y trouve des cartes des
départements concernés et certaines
indications administratives. En 1880, le
calendrier changea d'appellation et devint
1'«Almanach des postes et télégraphes>"
puis prend le nom d'«Almanach des P.T.T.»
en '945, avant de devenir 1',<Almanach
du facteur» en 1989.

L'édition 2004 des Patrimoniales D·· 1
aura lieu les vendredÎl8 juin après-midi les r atrzmonza es
et samedi 19 juin 2004 au centre Mahaut-d'Artois
des Archives départementales à Dainville.

Cette année: ouverture dès le vendredi après-midi; thème principal: Grands plans de la ville et de la campagne au
XVI1/' siècle: commémoration du ')Cf anniversaire du déclenchement de la guerre de 19t4- [918 ; visites, présentation de
documents, vente de livres à prix réduit, conférences, ateliers techniques. Un programme détaiIJé sera diffusé fin mai 2004.

De tous les médias existants,
le calendrier reste certainement
le plus populaire et le plus familier.
L'almanach qui s'identifie
dans son sens général au calendrier
remonte au XVe siècle, toutefois
il semble que le calendrier destiné
à être fixé au mUT n'apparaisse
en France qu'au début du xvne
siècle. S'adressant davantage
au milieu rural qu'à la bourgeoisie
urbaine, il constituera pour
les paysans un précieux recueil
d'informations et de conseils
relatifs à chaque jour de l'année.

A partir de [854, les calendriers
imprimés par la maison Oberthur sont
distribués dans toute la France. Le I<T

.... ".

Le calendrier fut appelé tour à
tour «almanach de cabinet, calendrier,
calendrier de bureau, de comptoir,
calendrier des postes» puis officiellement
«Almanach des postes »... Il donnait de
nombreuses informations sur la poste,
comme les mouvements du courrier
mais aussi les jours de foire, les heures
d'ouverture et fermeture des postes de la
ville et des notions d'astronomie.
C'est par une circulaire du '5 décembre
1849 qu'Edouard Thayer, directeur de
l'administration générale des postes,
autorise pour la première fois les facteurs à
di stri bue rces calendrie rs pourleu rcom pte.
Ils sont donc autorisés 1:1 «continuer la
distribution des calendriers à leur profit
et pour leur compte conformément à
un usage depuis longtemps établi».
Toutefois, l'administration des postes
se résePJe le droit d'intePJenir sur deux
points: elle donne son autorisation pour
les illustrations puisqu'elles ne doivent
pas «froisser le public au point de vue
moral, religieux ou politique», et vérifie
l'exactitude des renseignements postaux
contenus dans le calendrier.

Histoire du calendrier ou almanach du facteur
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Projtt d'autel pour l'église dt Montcavrel.

des clés à saint Pierre est une «copie
d'ancienne vignette» gravée d'après
le tableau peint par Rubens en 1613
(44 Fi 87). On soulignera aussi la
référence à l'Abécédaire ail rudiments
d'arc1Jéologied'Arcisse de Caumont qui
fut, jusqu'aux travaux scientifiques de
Viollet-le-Duc, l'ouvrage de référence
des archéologues.

L'intérêt du fonds

Le contenu du fonds

Le fonds se compose d'un album de
52 feuillets dessinés sur le recto et le
verso, et de 108 planches de formats
variés. Exécutés indifféremment au
crayon, à la plume rehaussée au lavis
ou encore parfois au fusain, les dessins
consistent principalement en des
projets de mobilier et des études pour
le décor: figures, scènes bibliques et
motifs végétaux. On y trouve aussi des
œuvres personnelles, notamment des
portraits de famille et une belle série
de planches aquarellées représentant
des églises de l'arrondissement. Si
la majorité des dessins et les mieux
maîtrisés sont de la main de Jean
Baptiste Durant, on relève aussi les
signatures d'Emile Bard, employé
dans les années 1870, et celles des deux
fils de l'artisan, Edmond (1867-1903)
et Amédée (né en (875), qui furent
associés aux travaux de l'atelier.

A défaut de posséder les archives
de l'atelier, les dessins renseignent
sur la localisation des œuvres, les
dates de réalisation, la conception
et même le processus de fabrication.
De nombreux projets de mobilier
sont des documents contractuels,
comportant le descriptif, le coût et la
signature du client. Ils éclairent aussi
sur les sources d'inspiration. Ainsi
apprend-on que les Vertus théologales
de la chaire de l'église d'Estréelles
sont «tirées des médaillons [de la
cathédrale] d'Amiens, grand portail
de Notre-Dame» (44 Fi l, pl. 33),
ou encore que la scène de la Remise

Poruait de Jean·Bapti,tt Durant.
Photographie. 1913

du montreuillois

Une entreprise modeste
au service du clergé

Jean-Baptiste Durant est né à Recques
sur-Course le 17octobre 1835,d'un père
ménager. Formé vraisemblablement
auprès d'un artisan local, il ouvre en
1860 dans son village natal un atelier
qu'il transfère vingt ans plus tard
à Jumel, hameau de Beaurainville.
La production est rapidement
dominée par le mobilier religieux.
Durant profite du marché créé par la
grande vague de reconstruction et de
rénovation des églises lancée, pour ce
qui est du diocèse, par Mgr Parisis dans
les années 1850. Autels et retables,
confess io nnaux, cha ires àprêche r, sta1les
et lambris constituent les spécialités
de l'entreprise et ornent encore une
trentaine d'églises de l'arrondissement,
tetles celles de Brimeux, Maresquel et
Montcavrel pour ne citer que les plus
richement meublées. La mort de Jean~

Baptiste le 31 octobre [913 met un
terme à l'activité.

M. Claude Boulet a fait don en novembre 2002 d'un ensemble de dessins provenant de ses ancêtres,
les Durant, sculpteurs et ébénistes actifs dans la région de Montreuil au siècle dernier.

Classé dans la sous-série 44 Fi, ce fonds constitue un témoignage rare et de qualité sur l'œuvre
de ces praticiens ruraux qui ont contribué à façonner le décor néogothique de nos églises.

Etude pour les évangélistes Luc ctJean, 1888.

DESSINS
D'UNE FAMILLE
D'AR 18 S,
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Arch. dép. du Pas,de-Calais,
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La série A des Archives départementales du Pas-de-Calais est constituée
dans sa totalité du Trésor des chartes d'Artois, chartrier féodal couvrant
trois siècles d'histoire de la province, de 1101 au début du XV< siècle. Cette
mine inépuisable comprend quelque 16000 pièces réparties en un millier
d'articles. Le présent extrait provient d'un des parchemins de ce fonds.

A la fin du Xlii' siècle et au commencement du suivant, les cités si prospères de
la Flandre et de l'Artois sont secouées JXIr une vague de graves troubles politiques
et sociaux. l'effervescence touche Arras, Douai, Bruges, Gand. Une oligarchie
issue du négoce y a confisqué le pouvoir, accumulant avec cynisme injustices et
malversations, crrasant ses concitoyens d'impositions, régnant par l'oppression
d'une législation que sa sévérité extrême finit par rendre insupportable.

En guerre depuis 1297 contre le comte de Flandre, le roi de France Philippe
IV le Bel a vu son autorité contestée par la grande révolte des Flamands de 13°2.
Dans l'Artois, où la cause flamande suscite quelques sympathies, la domination
de la COmtesse Mathilde ou Mahaut, petite-nièce de saint louis, douairière du
wmté de Bourgogne, s'en trouve ébranlée. Saint-Omer, verrou de la province.
a été exposé en première ligne durant le conflit, clos par la victoire française de
Mons-en-Pévèle en 1304.

le commun de Saint-Omer, c'est-à-dire les administrés, profile du retour de
la paix, patiemment attendue, pour mettre en accusation l'échevinage auprès de
la comtesse en mai 1305. la sentence de cette dernière ménage les échevins dont
elle a apprécié le loyalisme durant les hostilités. Une telle partialité déclenche
une véritable révolution municipale; une commune insurrectionnelle est
constituée. la comtesse cède alors aux instances des révoltés: en janvier l306,
elle renouvelle entièrement le corps municipal, nommant douze nouveaux
échevins avec pour mayeur le chef des mécontents, modifiant dans un sens plus
démocratique les institutions de la cité. Pounant, menée désormais par cinq
ouvriers, l'agitation wntinue: le commun forme dcs assemblées spontanées,
les gens des métiers assiègent la maison commune, réclament des réformes,
contestent le nouvel échevinage, font alliance avec Pierre De Coninck, le
héros de la rébellion de Bruges de 1302, cependant que l'ancienne oligarchie
municipale en exil attise la discorde. Une émeute renverse l'échevinage; les
révolutionnaires recourent de nouveau à l'arbitrage de Mathildc d'Artois. Celle
ci condamne à la fois les chek des factieux elle nouvel échevinage, réservant sa
clémence à l'ancienne oligarchie déchue.

Une fois de plus, sa maladresse déclenche, en juin 1300, un soulèvement du
commun, à nouveau uni contre la comtesse et ses affidés. le château comtal de
Saim-omer est assiégé, des négociations s'ou\fTl;m avec les Flamands, les habitants
d'Aire etArns som incités à se joindre au mouvement l'intervention dc la chevalerie
artésienne provoque la capitulation sous conditions de la ville. Mais la comlesse viole
ses promesses, puis se transporte à Saint-Omer. Cette provocation déclenche une
ultime insurrection, accompagnée de violences, pillages, massacres, incendies.

Tel est le contexte de la lettre dont les premières lignes sont ici reproduites.
Elle est adressée le 2 août aux révolutionnaires par les mayeurs, les échevins et
les communs respectifs d'Arras, Bapaume, Lens, Hesdin, Aire, Calais et Merck,

lesquels repoussem les avances séditieuses des Audomarois, proclament 1cur
loyalisme, offrent d'intercéder en faveur des rebelles auprès de la comlesse el se
déclarent résolus à lui prêter main-forte au besoin.

Finalement, assiégée dans son château-fon, Mathilde d'Artois cède encore;
sitôt délivrée, elle se rétracte et fait marcher sus à la ville ses chevaliers qui,
appuyés par la milice d'Arras, obtiennent le 16 août 1306 la reddition de
Saint-Omer. La révolution est terminée.

Dans ce texte rédigé en ancien français, les déclinaisons, héritage du latin, sont
encore vivantes. Seuls deux cas existent: sujet (appliqué aux functions de sujet ct
d'attribut) et régime (appliqué aux autres fonctions), selon le paradigme suivant

singulier pluriel
li murs li mur
le mur les murs.

le français moderne n'a conservé, au singulier et au pluriel, que les formes
du cas régime, les déclinaisons s'étant éteintes dans le courant du XIV< siècle
ou du précédent, suivant les provinces. Aux lignes 1 et 2, les destinataires de
la lettre som désignés au cas régime: hommes honnorobles Cl sages (pluriel),
le fieutenant du maieur (singulier), as esrhroins (pluriel), a !Cut le .ommun
(singulier); les expéditeurs au cas sujet: maieur t1 eschevin (pluriel), rom
li commun (pluriel). l'orthographe est encore fluctuante, capricieuse:
faisant (ligne 4) voisine avec faizallt (ligne 3). Par subgis (ligne 4) il faut
entendre sujets, par )'{lUS (ligne 4) eux; dans quis (lignc 5) il faut reconnaître
le participe passé du verbe querre ou querir.

l'alphabet est une minuscule gothique diplomatique, nette, souple et
élégante. les hastes bouclées de l'H, du B, du D, du L SOnt caractéristiques de
l'écriture cursive de cette époque, tout comme le jambage plongeant de l'Ho
Le texte fait un usage abondant des majuscules: B '1J3 (Bappalmes, ligne 1),
a ([[) (Omer, ligne ,), E <E (eschevins, ligne 1), C C (Chala)'s, ligne 1),
N 1ft (nous, ligne 2). le T T (lieutenant, ligne 1) et le C C (conrent,
ligne 5) sont encore distincts, alors qu'ils tendent il. se confondre dans
la gothique des siècles suivants. De même l'U U (eschevin, ligne 1) et
l'N 11 (eschevin, ligne 1). Comparer le V initial f\) (ville, ligne 6) et
le Vinternc li (maln'{lis, ligne 6), identique il. l'U.l'R affecte plusieurs formes:
'2 interne en crochet (hamlOrables, ligne 1),1 interne (apparoument, ligne 4)
ou finale (maieur, ligne 1)'.c..Cette dernière morphologie s'agrémente pano. is,
en finale, d'un ornement r (Omer, ligne 1) à ne pas confondre fiSC un tilde
en ligature avec l'R. l'S finale S (uns, ligne 1) et sa variame""b (es.hevms,
ligne 1) diffèrent notablement de 1'5 interne (es.hevin, ligne 1) ou iniliale
(Saint·Omer, ligne 1)[.

Les abréviations SOnt banales. Elles recourent 11. des signes particuliers:t:- -et (ligne 1),9 en exposam - us (\'0' -vous, ligne 6), ou bien aux procédés de
la suspension (",nT -contre, ligne 3) et de la Contraction (lefiS -lettres, ligne 5 ;
homes - hommes, ligne 1 ; "'mun - commun, lignel,2), marqués par un tilde.

N. Buanic
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